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Ordre du jour

1-  Approbation du compte-rendu de la réunion du 4 juin 2015

2- Présentation du PPRT approuvé en novembre dernier et des actions 
engagées

3- Présentation du projet d’arrêté modifiant la composition de la CSS

4- Bilan de l’exploitant (2016)

5- Bilan de l’action de l’inspection des installations classées (2016)

6- Points divers :

 - information des collectivités sur le projet (aménagements, urbanisme, voirie ...) 
pouvant avoir un impact sur le fonctionnement de l'établissement,

 - information de l’exploitant sur ses projets de développement ou de 
modification des installations.
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1- Approbation du 
compte-rendu de la 
réunion du 4 juin 2015

Sujets en suspens :
- maintien opérationnel des poteaux 
incendie (mairie)

- porter à connaissance risques 
technologiques d’EDF (DEAL)

- mise à jour du PPI (EMIZ)

- gestion des effluents (SARA)
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2- Bilan de l’exploitant 
(2016)
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3. Bilan de l'inspection des 
installations classées 

(2016)

Direction de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Guyane
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Contrôle du site par l'inspection des 
installations classées

Le site a fait l’objet d’une inspection le 31 août 2016. Bilan :

● 1 non conformité (endémique) est toujours ouverte
● 3 écarts sur les 5 détectés en 2015 ont été considérés comme soldés
● 3 écarts et 4 observations nouveaux ont été établis

Situation globalement convenable. Toutefois, les efforts portant sur les 
travaux de mise aux normes des réseaux des EH et ESP doivent être 
poursuivis et amplifiés.
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6. Points divers

- information des collectivités sur le projet 
(aménagements, urbanisme, voirie...) 
pouvant avoir un impact sur le 
fonctionnement de l'établissement,

- information de l’exploitant sur ses projets 
de développement ou de modification des 
installations.
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Fin de la réunion
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